
 

Compte-rendu du 30/09/2011 de la                                                          

7è réunion du réseau des Centres d’Action Médicosociale Précoce 
(CAMSP) 

 

La septième réunion du réseau des CAMSP et du Centre de Ressources Autisme Rhône-Alpes 

a eu lieu le vendredi 07/01/2011 au CRA. 

Etaient présents : 

Mlle Rochet, psychologue du CAMSP de Nantua 

Mme Claeys, psychologue CAMSP de Bourg  

Dr Bouchut, pédiatre du CAMSP de Décines 

Mr Renner, directeur du CAMSP de Décines 

Mr Montovet, directeur CAMSP APAJH La Ptite Cabane de Vienne 

Dr Gravil, pédopsychiatre du CAMSP de Fontaines/Saone 

Mme Merle, psychologue CAMSP de Fontaines/Saone 

Mme Sarkissian, psychologue CAMSP de Brignais  

Mme Gharbi, psychologue CAMSP Lyon 05, ADAPEI 69  

Mme Barnoud, directrice CAMSP Lyon 05, ADAPEI 69  

Dr Vergnes-Rovel, pédiatre CAMSP Lyon 05 et Lyon 07(troubles relationnels précoces) 

Dr Lehingue, pédiatre CAMSP Tournon 

Dr Rivier, neuropédiatre CAMSP Villefranche 

Dr S.Marignier, neuropédiatre au CRA 

 

Nous avons abordé les missions des CAMSP polyvalents par rapport à l’accueil des enfants 

avec autisme. La plupart des CAMSP reçoivent des enfants présentant des handicaps associés 

et rarement le trouble autistique comme seul symptôme. Les enfants de moins de 2 ans ayant 

des troubles des interactions ne semblent pas adressés en priorité sur les CAMSP.  

 



Nous proposons de sensibiliser l’ensemble des CAMSP de la région à cette question de 

l’accueil d’un enfant avec autisme. Pour cela, l’équipe du CRA rencontrera dans un premier 

temps les directeurs des CAMSP regroupés en association afin de discuter des spécificités 

géographiques, de faire un état des lieux, de partager les expériences de structures et de 

proposer un partenariat avec le CRA. Nous réfléchirons ensuite à l’organisation d’une table 

ronde sur ce thème. 

Les professionnels des CAMSP font remonter les besoins de soutien aux équipes, le manque 

de moyens pour le diagnostic et la prise en charge de ces enfants et  la rareté de la présence 

d’un pédopsychiatre dans la structure. Il faut également tenir compte du contexte psycho-

social souvent très difficile des familles accueillies au CAMSP. 

Le partenariat avec l’extérieur et notamment les CMP est primordial. 

Le positionnement du CRA sur les approches est questionné par certains participants. Nous 

rappelons que le CRA suit les recommandations de l’HAS quant au diagnostic, les bonnes 

pratiques de l’ANESM et la charte de l’ANCRA. Nous sommes dans le respect de la parole de 

tous les courants et notre objectif est de favoriser les échanges, sans forcément rechercher 

l’homogénéité.  

Nous invitons pour la prochaine réunion les pédopsychiatres de CAMSP et/ou CMP à 

s’exprimer. 

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 06/01 au CRA à 9h30 

Stéphanie Marignier 

Centre de Ressources Autisme 

 


